
ANNEXE II : RAPPEL DES ARTICLES DU CODE DE 
L’URBANISME QUI RESTENT APPLICABLES 
COMPLEMENTAIREMENT AUX DISPOSITIONS DU P.L.U. 
 

(C.F. Art. 2 du Titre I – DISPOSITIONS GENERALES) 
 
Article R.111-2 – (Décret nº 76-276 du 29 mars 1976 Journal Officiel du 30 

mars 1976 en vigueur le 1er avril 1976) 
(Décret nº 98-913 du 12 octobre 1998 art. 2 Journal Officiel du 13 octobre 1998) 

 (Décret nº 2007-18 du 5 janvier 2007 art. 1 II Journal Officiel du 6 janvier 2007 
en vigueur le 1er octobre 2007) 
« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation 

de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la 
sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son 

importance ou de son implantation à proximité d'autres installations ». 
 
 

Article R.111-4 – (Décret nº 76-276 du 29 mars 1976 Journal Officiel du 30 
mars 1976 date d'entrée en vigueur 1 AVRIL 1976) 

(Décret nº 77-755 du 7 juillet 1977 Journal Officiel du 10 juillet 1977 date 
d'entrée en vigueur 1 janvier 1978) 
(Décret nº 99-266 du 1 avril 1999 art. 1 Journal Officiel du 9 avril 1999) 

(Décret nº 2007-18 du 5 janvier 2007 art. 1 II Journal Officiel du 6 janvier 2007 
en vigueur le 1er octobre 2007) 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses 
caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site 

ou de vestiges archéologiques. » 
 

 
Article R.111-15 – (Décret nº 76-276 du 29 mars 1976 Journal Officiel du 30 
mars 1976 date d'entrée en vigueur 1 AVRIL 1976) 

(Décret nº 77-755 du 7 juillet 1977 Journal Officiel du 10 juillet 1977 date 
d'entrée en vigueur 1 JANVIER 1978) 

(Décret nº 83-812 du 9 septembre 1983 art. 10 Journal Officiel du 11 septembre 
1983 date d'entrée en vigueur 1 OCTOBRE 1983) 

(Décret nº 86-984 du 19 août 1986 art. 7 I Journal Officiel du 27 août 1986) 
(Décret nº 98-913 du 12 octobre 1998 art. 5 Journal Officiel du 13 octobre 1998) 
(Décret nº 2007-18 du 5 janvier 2007 art. 1 II Journal Officiel du 6 janvier 2007 

en vigueur le 1er octobre 2007) 
 

« Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les 
préoccupations d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du 
code de l'environnement. Le projet peut n'être accepté que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa 
destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour 

l'environnement.» 
 



Article R.111-21 – (Décret nº 76-276 du 29 mars 1976 Journal Officiel du 30 

mars 1976 date d'entrée en vigueur 1 avril 1976) 
(Décret nº 77-755 du 7 juillet 1977 Journal Officiel du 10 juillet 1977 date 

d'entrée en vigueur 1 janvier 1978) 
(Décret nº 2007-18 du 5 janvier 2007 art. 1 II Journal Officiel du 6 janvier 2007 
en vigueur le 1er octobre 2007) 

 
« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation 

de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 

des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. » 



 


